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Décision de la mission régionale d’autorité environnementale

Hauts-de-France, après examen au cas par cas, 

sur l'élaboration du plan local d’urbanisme de la commune de

Blaincourt-lès-Précy (60)

n°GARANCE 2020-4941



Décision après examen au cas par cas 

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France, qui en a délibéré
collégialement, le 15 décembre 2020, en présence de Christophe Bacholle, Patricia Corrèze-Lénée,
Philippe Ducrocq, Hélène Foucher, Philippe Gratadour, Valérie Morel, et Pierre Noualhaguet,

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ; 

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement
et du développement durable, notamment son article 11 ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe adopté le 8 septembre 2020, et notamment son article 6 ; 

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique du 11 août 2020 portant nomination de
membres de missions régionales d’autorité environnementale du Conseil général de
l’environnement et du développement durable (MRAe) ; 

Vu la demande d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) déposée par la commune de
Blaincourt-lès-Précy (60), le 16 octobre 2020 relative à l'élaboration du plan local d’urbanisme de la
commune ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 29 octobre 2020 ;

Considérant que la commune de Blaincourt-lès-Précy, qui comptait 1192 habitants en 2016, projette
d’atteindre 1234 habitants en 2035, soit une évolution annuelle de la population de +0,2 % et que le
plan local d’urbanisme prévoit la réalisation de 45 logements répartis dans le tissu urbain existant,
par comblement de dents creuses ou en extension d’urbanisation ;

Considérant que la commune prévoit une extension d’urbanisation de 1,3 ha pour l’habitat et de
0,2 ha pour des aménagements publics soit un total de 1,5 ha ;

Considérant la présence de la zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique de type I
« Bois Saint-Michel de Mello » à proximité immédiate de la future zone 1AUh, « La Tuillerie » ;

Considérant que le PLU prévoit, au travers d’une orientation d’aménagement et de programmation
sur ce secteur, de réaliser une zone tampon d’essences locales entre les nouvelles habitations et la
zone boisée ;

Considérant que la réalisation d’un zonage d’assainissement des eaux pluviales est nécessaire et que
l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle est recommandée pour les nouveaux projets ;
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Concluant que, dans ces conditions et au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne
publique responsable, des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la
présente décision, le projet n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27
juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur
l’environnement ;

Décide :

Article 1er

En application, des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du code de l’urbanisme et sur la
base des informations fournies par la personne publique responsable, l’élaboration du plan local
d’urbanisme, présentée par la commune de Blaincourt-lès-Précy n’est pas soumise à évaluation
environnementale.

Article 2 

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis
par ailleurs.

Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce plan, des autorisations administratives
ou procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet est exigible si celui-ci, postérieurement à
la présente décision, fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet notable sur
l’environnement.

Article 3 

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission régionale d’autorité
environnementale. En outre, en application de l’article R. 104-33 du code de l’urbanisme, la
présente décision doit être jointe au dossier de consultation du public.

Fait à Lille le 15 décembre 2020,

Pour la Mission régionale d’autorité
environnementale Hauts-de-France

Sa présidente

Patricia CORRÈZE-LÉNÉE
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Voies et délais de recours

Une décision soumettant un plan à évaluation environnementale peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du
tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur
internet.

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux formé dans les mêmes conditions. Les recours gracieux doivent
alors être adressés à :

Madame la présidente de la Mission régionale d’autorité environnementale
DREAL Hauts-de-France 
44 rue de Tournai
CS 40259
59019 LILLE CEDEX

La décision dispensant d’une évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par cas ne constitue pas
une décision faisant grief, mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l'objet d’un recours contentieux direct, qu’il soit
administratif, préalable au contentieux et suspensif du délai de recours contentieux, ou contentieux. Comme tout acte
préparatoire, elle est susceptible d’être contestée à l’occasion d’un recours dirigé contre la décision ou l’acte
autorisation, approuvant ou adoptant le plan, schéma, programme ou document de planification.
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Commune de BLAINCOURT-LÈS-PRÉCY 

 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
                                             Séance du 6 juin 2025 

 
 
L’an deux mil vingt-cinq, le six juin à 20h00, le Conseil Municipal, 
dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence 
de Monsieur Mickaël DEQUIN, Maire.  
 
Etaient présents : Mesdames BONNEAU Geneviève, FRANCOZ Muriel, 
LOBEL Nadège, BLATGÉ Caroline.  
Et Messieurs DEQUIN Mickaël, BOCAGE Jacques, FLAMANT Pascal, 
FERNANDEZ Thierry, NEDELEC Claude. 

 
Absents excusés : Messieurs DEBOURGE Guillaume et CORBEL Patrick 
Mesdames LENAIL Carole et PARMENTIER Carole 
 
Absents : Madame FOSSIER Laetitia et Monsieur MIGNARD Oswald 
 
Pouvoirs : Monsieur DEBOURGE Guillaume à Monsieur FLAMANT 
Pascal, Madame LENAIL Carole à Madame LOBEL Nadège, Madame 
PARMENTIER Carole à Madame FRANCOZ Muriel et Monsieur CORBEL 
Patrick à Madame BLATGÉ Caroline. 
           

 
DB 2025.19             
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
 

Objet : Bilan de la concertation du Plan Local d’Urbanisme (PLU)  
 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal des modalités selon lesquelles la concertation s'est 
effectuée tout au long de l'élaboration du projet d’élaboration du Plan Local d'Urbanisme. 
 
Le bilan de cette concertation fait apparaître qu’une seule observation a été déposée dans le 
registre ouvert à cet effet. Cette observation visant à demander le classement en zone 
constructible d’un terrain situé rue de la Sablonnière (côté sud) à laquelle il ne peut être donné une 
suite favorable, en raison du caractère naturel dans lequel il s’inscrit faisant que cette observation 
n’est pas de nature à ajuster le projet de PLU étudié. 
 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.103-2 à L.103-4 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 Novembre 2014 prescrivant l'élaboration du 
Plan Local d'Urbanisme et précisant les modalités de la concertation ; 
 
Vu les conclusions du débat tenu au sein du Conseil Municipal le 15 janvier 2019 et du débat 
complémentaire tenu au sein du Conseil Municipal du 11 octobre 2024. 
 
 

DÉPARTEMENT 
OISE 

 
ARRONDISSEMENT 

SENLIS 
 

CANTON 
MONTATAIRE 

 

NOMBRE 
 
De conseillers en exercice   15 
De présents    9                        
De votants     13                 
   



 - 2 - 

 
Considérant le bilan de la concertation présenté par Monsieur le Maire qui expose : 
 

- Qu’une information sur les études relatives au PLU a été diffusée dans tous les foyers de la 
commune par le bulletin d’informations municipales, au moment du lancement des études 
en 2015 ; 

 
- Qu’une lettre d’informations municipales a été diffusée au printemps 2024, dans tous les 

foyers de la commune, informant de l’état d’avancement des études et invitant les 
administrés à faire part de leurs remarques et idées sur le registre ouvert en mairie ; 

 
- Que des informations (notamment le document Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) contenant des éléments de diagnostic) ont été mises à la 
disposition des habitants en mairie (y compris les planches graphiques du PADD), offrant la 
possibilité aux habitants de faire part de leurs observations sur un registre ouvert à cet 
effet ; 

 
- Qu’une réunion publique sur le projet de PLU s’est tenue le 4 décembre 2024 lors de 

laquelle il a été répondu aux questions posées par les participants. 
 
 
Considérant qu’une seule observation a été formulée dans le registre de concertation ouvert 
jusqu’à ce jour, date d’arrêt du projet de PLU ; 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité : 
 
- Que les modalités de la concertation telles que définies dans la délibération en date du 25 
novembre 2014 ont bien été mises en œuvre ; 
 
- De tirer de cette consultation un bilan positif, aucune observation défavorable (si ce n’est une 
réclamation visant à demander le classement en zone constructible d’un terrain, demande relevant 
d’un intérêt particulier) n'ayant été recueillie ou exprimée dans le cadre de la concertation ; 
 
La présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie pendant 1 mois ; 
 
La présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au Préfet et de 
l'accomplissement des mesures de publicité précitées. 
 
 

Fait à Blaincourt-lès-Précy, le 12/06/2025 
Pour extrait conforme 

Le Maire, 
Mickaël DEQUIN 

 



 
  
  

 
Commune de BLAINCOURT-LÈS-PRÉCY 

 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
                                             Séance du 6 juin 2025 

 
 
L’an deux mil vingt-cinq, le six juin à 20h00, le Conseil Municipal, 
dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence 
de Monsieur Mickaël DEQUIN, Maire.  
 
Etaient présents : Mesdames BONNEAU Geneviève, FRANCOZ Muriel, 
LOBEL Nadège, BLATGÉ Caroline.  
Et Messieurs DEQUIN Mickaël, BOCAGE Jacques, FLAMANT Pascal, 
FERNANDEZ Thierry, NEDELEC Claude. 

 
Absents excusés : Messieurs DEBOURGE Guillaume et CORBEL Patrick 
Mesdames LENAIL Carole et PARMENTIER Carole 
 
Absents : Madame FOSSIER Laetitia et Monsieur MIGNARD Oswald 
 
Pouvoirs : Monsieur DEBOURGE Guillaume à Monsieur FLAMANT 
Pascal, Madame LENAIL Carole à Madame LOBEL Nadège, Madame 
PARMENTIER Carole à Madame FRANCOZ Muriel et Monsieur CORBEL 
Patrick à Madame BLATGÉ Caroline. 
           

 
DB 2025.20             
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
 

Objet : Arrêt du projet de PLU  
 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment son article L.153-8, son article L.153-11, son article 
L.153-14 et son article L.153-16, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 Novembre 2014 prescrivant l'élaboration du 
Plan Local d'Urbanisme et précisant les modalités de la concertation ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 juin 2019 optant pour le contenu modernisé 
du règlement du PLU entré en vigueur à compter du 1er juin 2016 ; 
 

Vu les conclusions du débat tenu au sein du Conseil Municipal le 15 janvier 2019 et du débat 
complémentaire tenu au sein du Conseil Municipal du 11 octobre 2024 ; 

 
Vu la décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) en date du 15 
décembre 2020, ne soumettant pas à évaluation environnementale l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme ; 
 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 6 juin 2025 tirant le bilan de la concertation 
réalisée ; 
 

 

DÉPARTEMENT 
OISE 

 
ARRONDISSEMENT 

SENLIS 
 

CANTON 
MONTATAIRE 

 

NOMBRE 
 
De conseillers en exercice   15 
De présents    9                        
De votants     13                 
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Vu le projet de Plan Local d'Urbanisme qui comprend un rapport de présentation, le projet 
d’aménagement et de développement durables, les orientations d’aménagement et de 
programmation, le règlement et des annexes ; 
 

 
Considérant que le projet de Plan Local d'Urbanisme est prêt à être soumis pour avis aux 
personnes publiques qui sont associées à son élaboration, ainsi que, à leur demande, aux 
communes limitrophes et aux établissements publics de coopération intercommunale directement 
intéressés ; 
 
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide à l’unanimité que : 

 

 
Le projet de Plan Local d'Urbanisme de la commune est arrêté ; 
 

Ce projet de Plan Local d'Urbanisme sera soumis, conformément aux dispositions de l’article L.153-
16, pour avis aux personnes publiques qui sont associées à son élaboration, ainsi que, à leur 
demande, aux communes limitrophes et aux établissements publics de coopération 
intercommunale directement intéressés. Ces personnes donnent un avis dans les limites de leurs 
compétences propres, au plus tard 3 mois après transmission du projet de plan ; à défaut, ces avis 
sont réputés favorables. 
 

  
La présente délibération sera transmise au Préfet et affichée pendant un mois en Mairie. 
 
 

Fait à Blaincourt-lès-Précy, le 12/06/2025 
Pour extrait conforme 

Le Maire, 
Mickaël DEQUIN 

 






































